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1 PREAMBULE  

Conformément à lôarticle L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, la commune de 

Kervignac a réalisé un zonage dôassainissement "eaux usées" sur son territoire  en 2015, dans le cadre 
de la bonne gestion des eaux et de la révision de son PLU. 

En application du décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 relatif ¨ lô®valuation de certains plans et 
documents ayant une incidence sur lôenvironnement, les Zonages dôAssainissement des Eaux usées 
doivent faire lôobjet depuis le 1er janvier 2013 dôune proc®dure dôexamen au cas par cas (article R.122-
17 du Code de lôEnvironnement) qui conclut sur la n®cessit® de r®aliser ou non une ®valuation 
environnementale de ces zonages. 

Conform®ment ¨ ce d®cret, le zonage dôassainissement des eaux usées de KERVIGNAC a fait lôobjet 
dôune proc®dure dôexamen au cas par cas, qui a conclu à la nécessité de réaliser une évaluation 
environnementale des zonages dôassainissement des eaux us®es par arrêté préfectoral en date du 14 
mars 2016. 

Le pr®sent dossier constitue lô®valuation environnementale du zonage dôassainissement des eaux 
usées de Kervignac conformément aux articles R.122-17 ¨ 24 de Code de lôEnvironnement.  

Lôarticle R.122-20 du Code de lôEnvironnement (modifi® par le d®cret nÁ 2012-616 du 2 mai 2012) 
d®finit le contenu du rapport dô®valuation environnementale. 

« L'évaluation environnementale est proportionnée à l'importance du plan, schéma, programme et 
autre document de planification, aux effets de sa mise en îuvre ainsi qu'aux enjeux 
environnementaux de la zone considérée. Le rapport environnemental, qui rend compte de la 
démarche d'évaluation environnementale, comprend successivement : 

1. Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, 
programme ou document de planification et son contenu, son articulation avec d'autres plans, 
schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont 
fait,  feront ou pourront eux -mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale;  

2. Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives 
de son évolution probable si le plan, schéma, programme ou document de planification n'est 
pas mis en îuvre, les principaux enjeux environnementaux de la zone dans laquelle 
s'appliquera le plan,  schéma,  programme  ou  document  de  planification  et  les  
caractéristiques environnementales des zones qui sont susceptibles d'être touchées par la 
mise en îuvre du plan, schéma, programme ou document de planification. Lorsque l'échelle 
du plan, schéma, programme ou document de planification le permet, les zonages 
environnementaux existants sont identifiés; 

3. Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet des plans, 
schémas, programmes ou documents de planification dans son champ d'application territorial. 
Chaque hypothèse fait mention des avantages et inconvénients qu'elle présente, notamment 
au regard des 1° et 2°;  

4. L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de 
planification a été retenu notamment au regard des objectifs de protection de 
l'environnement;  

5. L'exposé : 

a) Des effets notables probables de la mise en îuvre du plan, schéma, programme ou 
autre document de planification sur l'environnement, et notamme nt, s'il y a lieu, sur la 
santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore , les sols, les 
eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéol ogique et 
les paysages. 

Les effets notables probables sur l'environnement sont regardés en fonction de leur 
caractère positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, 
moyen ou long terme ou encore en fonction de l'incidence née du cumul de ces effets.  
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Ils prennent en compte les effets cumulés du plan, schéma, programme avec d'autres 
plans, schémas, programmes ou documents de planification ou projets de plans, 
schémas, programmes ou documents de planification connus; 

b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414 -4; 

6. La présentation successive des mesures prises pour : 

a) Eviter les incidences négatives sur l'environnement du plan, schéma, programme ou 
autre document de planification sur l'environnement et la s anté humaine; 

b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a ci-dessus n'ayant pu être évitées ; 

c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, 
schéma, programme ou document de planification sur l'environnement ou la santé 
humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de 
compenser ces effets, la personne publique responsable justifie cette impossibilité. 

Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de manière particulière.  La 
description de ces mesures est accompagnée de l'estimation des dépenses 

correspondantes et de l'exposé de leurs effets attendus à l'égard des impacts du plan, 
schéma, programme ou document de planification identifiés au 5°;  

7. La présentation des critères, indicateurs et modalités -y compris les échéances- retenus: 

i) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, la  
correcte appréciation des effets défavorables identifiés au 5° et le caractère adéquat des 
mesures prises au titre du 6° ;  

ii) Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, 
à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et permettre, si nécessaire, l'intervention de 
mesures appropriées ; 

8. Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport environnemental et, lorsque 
plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant conduit au choix 
opéré; 

9. Un résumé non technique des informations prévues ci-dessus. » 
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2 -PRESENTATION DU ZONAGE DôASSAINISSEMENT 

DES  EAUX USEES 

2.1 CADRE REGLEMENTAIRE 

Le zonage dôassainissement des eaux us®es a pour but dôassurer la mise en place des outils 
dô®puration les mieux adapt®s ¨ la configuration locale et au milieu consid®r®. 

Lôarticle L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales spécifie que : 

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I er du Code de l'Environnement :  

1Á Les zones dôassainissement collectif o½ elles sont tenues dôassurer la collecte des eaux us®es 
domestiques et le stockage, lô®puration et le rejet ou la r®utilisation de lôensemble des eaux 
collectées ; 

2Á Les zones relevant de lôassainissement non collectif o½ elles sont tenues dôassurer le contr¹le de 
ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des 
propri®taires, lôentretien et les travaux de r®alisation et de r®habilitation des installations 
dôassainissement non collectif ;  

(...).  

Les zonages peuvent être repris dans le règlement du Plan Local d'Urbanisme (article L.123-1-5 du 
code de l'Urbanisme). 

Les zonages dôassainissement des eaux us®es permettent de fixer des prescriptions relatives aux 
techniques dôassainissement ¨ mettre en îuvre : zones ¨ raccorder ¨ lôassainissement collectif, 
dispositifs de traitement ¨ mettre en îuvre dans les zones dôassainissement non collectif. 

Le zonage dôassainissement des  eaux us®es n'aura de valeur juridique qu'apr¯s la tenue d'une 
enquête publique, l'approbation par la collectivité compétente et leur validation par arrêté. A la suite 
de leur approbation, les zonages dôassainissement des eaux us®es seront opposables aux tiers. 

 

 

2.2 OBJECTIFS 

Lô®tude initiale de zonage dôassainissement de la Commune de Kervignac a été réalisée en 1997 par 
ABER Environnement. 

Dans le cadre de la révision de son Plan dôOccupation des Sols pour le transformer en Plan Local 
dôUrbanisme (PLU approuvé le 16 octobre 2016), la commune de Kervignac a mis à jour son zonage 
dôassainissement, qui doit être soumis à enquête publique en complément du PLU. Lôarticle R.123-14 
du Code de lôUrbanisme indique en effet que les annexes du PLU doivent notamment inclure, « à titre 
informatif », les annexes sanitaires, à savoir "les sch®mas des r®seaux dôeau et dôassainissement et 
des systèmes dô®limination des d®chets, existants ou en cours de réalisation", ainsi que les 
"emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la 
consommation, les stations dô®puration des eaux us®es et le stockage et le traitement des déchets" .  

Le zonage dôassainissement "eaux usées" a pour objectif la préservation de la salubri té publique et la 
protection des eaux (conformément à la Directive européenne relative au traitement des eaux 
résiduaires urbaines (Directive n° 91/271/CEE du 21 Mai 1991, dite « Directive ERU »). 

 

Dans le cadre de la r®vision du zonage dôassainissement eaux us®es, les modifications consistent en 
lôadaptation du p®rim¯tre relevant de lôassainissement collectif aux nouvelles zones dôurbanisation 
future.  
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Plans de situation  

source : geoportail 
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2.3 LOCALISATION  

La commune de Kervignac, dôune superficie de 3 956 ha, est située en Bretagne sud, ¨ 10 km ¨ lôest 
de Lorient, sur la ri ve gauche du Blavet (cf. carte ci-avant). 

Les communes limitrophes sont, au nord, Hennebont et Brandérion, au sud, Nostang, Merlevenez et 
Locmiquélic. La voie express RN 165 traverse la partie nord du territoire communal, parallèlement à la 
voie ferrée reliant Nantes à Brest. La côte se situe à une douzaine de kilomètres au sud du bourg de 
Kervignac. 

Au niveau administratif, Kervignac fait partie du Pays de Lorient et appartient, avec les communes de 

Nostang, Merlevenez, Plouhinec et Sainte-Hélène, à la Communauté de Communes Blavet Bellevue 
Océan (CCBBO) qui compte environ 18 700 habitants. Depuis 2005 la CCBBO sôest vu confier la 
comp®tence en mati¯re de Service Public dôAssainissement Non Collectif (SPANC). La CCBBO 
appartient en outre, avec trois autres intercommunalités (Auray Communauté, la Communauté de 
Communes de la Ria dôEtel et Lorient Agglom®ration), au Syndicat Mixte de la Ria dôEtel, qui a pour 
objectif de concourir, sur le p®rim¯tre du bassin versant de la Ria dôEtel, aux ®tudes, am®nagements 
et actions en mati¯re de protection de lôenvironnement. 

 
 

2.4 PRESENTATION SOMMAIR E DU DEVELOPPEMENT DE LA 
COMMUNE DANS LE PLU  

Les principales dispositions  du PLU approuvé le 17 octobre  2016 sont détaillées dans le chapitre 4 
page 40 ; elles sont synthétisées ci-après : 

V Frein mis ¨ lô®talement urbain, limitation de lôurbanisation en campagne du fait de la loi ALUR 
et recentrage de lôurbanisation sur le bourg et les secteurs du Porzo, de St-Antoine et de 
Kernours 

V Institution d'un "STECAL" (secteurs constructibles «de taille et de capacit® dôaccueil limitées») 
dans la partie rurale de la commune au Braigno, ¨ proximit® de la zone dôactivit®s du Porzo. 

V D®veloppement de la zone dôactivit®s du Porzo en continuit® de lôexistant. 

V Amélioration du dispositif de protection des espaces naturels :  

Trois types de zones urbanisées, Ua, Uba, Ui, figurent dans le dossier du PLU. Les zones Ua et Ub 
sont destinées ¨ lôhabitat et aux activit®s compatibles avec lôhabitat. La zone Uia est destinée aux 
activités et installations professionnelles, industrielles, commerciales et artisanales de toute nature, y 
compris aux installations classées soumises à autorisation (donc pouvant comporter des risques de 
nuisances). La zone Uip est destiné aux activités et installations nautiques et de plaisance en amont 

du Pont du Bonhomme. 

Les zones à urbaniser  dans le PLU sont les zones AU, qui présentent des caractéristiques qui ne 
leur permettent  pas dô°tre urbanis®es en lô®tat, pour des raisons tenant notamment au parcellaire ou ¨ 
lôinsuffisance des dessertes et des réseaux dans leur configuration actuelle. Leur ouverture à 
lôurbanisation ne peut se faire quôen compatibilit® avec les orientations dôam®nagement. 

¶ La zone 1AUa  

Elle correspond ¨ des secteurs non encore am®nag®s, affect®s ¨ lôhabitat et aux activités compatibles 
avec celui-ci. Le nombre maximal de niveaux habitables est fixé à 5, ce qui autorise aussi bien la 
réalisation de petits collectifs que la construction de maisons individuelles. La zone 1AUa concerne 
quatre sites en continuité du bourg : secteur dit "Les Alouettes" au nord, Kerprat ¨ lôest, les Quatre-
Vents ¨ lôouest, Kermel au sud. 

¶ La zone 1AUi  

Elle est destin®e ¨ lôaccueil dôactivit®s et installations professionnelles, industrielles, commerciales et 
artisanales de toute nature. Il sôagit de lôextension de la zone dôactivit®s du Porzo en direction du nord, 
vers les hameaux du Braigno et de Castello. 
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2.5 ETUDE DE LôASSAINISSEMENT "EAUX USEES" D E 

KERVIGNAC  

2.5.1  DESCRIPTION  DE L'AS SAINISSEMENT COLLECTIF DES EAUX USEES 

ACTUEL DE KERVIGNAC 

2.5.1.1  Les stations d'épuration communales  

La commune compte en mati¯re dôassainissement collectif trois stations dô®puration gérées par la 
SAUR, dont le r®seau dôassainissement pourra ®ventuellement °tre ®tendu aux hameaux les plus 
proches : 

V La station de Locmaria, station urbaine de type boues activées avec lagunage de finition, dôune 
capacité nominale de 4 800 Equivalents-Habitant, desservant le bourg ; cette station a été mise 
en service le 1 er Octobre 2008 en remplacement dôune ancienne station de type lagunage 
naturel. Notons que cette station dô®puration est ®quip®e dôune aire de r®ception de mati¯res de 
vidange issues de l'ANC. 

V La station de Kernours, station de lagunage naturel dôune capacit® de 1 000 Equivalents-Habitant 
traitant les effluents du secteur de Kernours ; 

V La station du Porzo, station de type boues activ®es, dôune capacit® nominale de 16 000 
Equivalents-Habitant ; cette station mixte reçoit à la fois des eaux résiduaires urbaines issues du 
Porzo et de Saint Antoine et les eaux usées des industries de la Zone dôActivit®s du Porzo 
(essentiellement les effluents des entreprises agroalimentaires CITÉ MARINE, APC et 
CHARCUTERIE DU BLAVET). 

 

2.5.1.2  Réseau de collecte et de transfert des effluents  

Le réseau de collecte des effluents du bourg de Kervignac vers la station de Locmaria est de type 
séparatif avec huit postes de relèvement. 

Le réseau de collecte des effluents raccordé à la station de Kernours est de type séparatif avec cinq 

postes de relèvement. 

Le réseau de collecte des effluents de la Zone industrielle du Porzo et des hameaux du Porzo et de 
Saint Antoine est de type séparatif avec quatre postes de relèvement. 

 

2.5.1.3  Fonctionnement  des ouvrages d'épuration collectifs  

source : SAUR, 2017-2018 

V La station de Locmaria 

Cette station dô®puration pr®sente une capacité nominale de traitement de 4 800 Equivalents-
Habitant, 720 m³/j, 288 kg/j  de DBO5 et 432 kg/j  de DCO. 

Les eaux épurées sont rejetées dans le ruisseau de Pont Coët appartenant au bassin versant de la ria 
dôEtel. A noter que lors de la conception de la station du Porzo, lôEtat avait ®mis un avis d®favorable ¨ 
la modification de l'exutoire dela station de Locmaria vers le Blavet du fait du coût de l'opération.  

Dôapr¯s les r®sultats dôautocontr¹les de 2017 fournis par la SAUR, qui exploite cette station : 

V La charge moyenne hydraulique reçue sur la station est de 45 %  

V La charge moyenne organique reçue sur la station est de 61 % (en amélioration),  

V Le rejet de lôinstallation est conforme au regard des r®sultats dôautosurveillance. pour 100 % 
des bilans. Le dispositif de lôautosurveillance de la station et du syst¯me de collecte est 

conforme. 

Les problèmes d'intrusion d'eau parasite ont conduit la commune à réaliser les travaux décrits ci-
après  :  
V remplacement du principal poste de refoulement, rue du Stade 
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V cuve de surverse de 70 m3  , rue du Stade 

V séparation des réseaux "eaux usées" et "eaux pluviales" au niveau des écoles et cantines 

V séparation des réseaux "eaux usées" et "eaux pluviales" de la résidence Pont-Koët 

V des travaux au Kreiz Ker : 

- travaux de remplacement dôun poste de refoulement pour 915 Equivalent-Habitants  

- pose dôun ouvrage de surverse de 50 m3  

- remplacement du réseau eaux usées par la cr®ation dôun nouveau r®seau dôeaux us®es en 
polypropyl¯ne dôenviron 600 ml. 

 

Ces travaux améliore nt la capaci té épuratoire de la station et permette nt  le respect de la 
capacité hydraulique  et organique . 

 

 

V La station de Kernours 

La station dô®puration pr®sente une capacit® nominale de 1 000 Equivalents-Habitant, 150 m³/jour , 60 
kg/j  de DBO5 et 120 kg/j de DCO 

Les eaux épurées sont rejetées dans le Ruisseau de Kermorhen, un affluent du Ruisseau du Riant. 

Ce dernier se jette dans lôAnse du G©vres. Les boues accumul®es dans les lagunes font lôobjet de 
curages p®riodiques et dôun ®pandage agricole (derniers ®pandages réalisés en Août 2012). 

Dôapr¯s les résultats dôautocontr¹les en 2018 fournis par la SAUR, qui exploite cette station : 

V La charge moyenne hydraulique reçue sur la station est de  62 % 

V La charge moyenne organique en DBO5 reçue sur la station est de 55%  

V Les analyses pour les paramètres DCO et DBO5  sont réalisées sur effluents non filtrés en 
sortie de lagune. 

V Les conditions épuratoires sont moyennes.  

V Le rejet de lôinstallation est conforme pour 100 % des bilans (journaliers) au regard des 
r®sultats dôautosurveillance pour les paramètres physico-chimiques. 

V Le rejet de lôinstallation est non conforme sur le param¯tre bact®riologique pour 2 
dépassements.  

A noter que la bâche du lagunage a été remplacée en 2014, afin d'éviter l'intrusion d'eau parasite et 
de respecter la capacité hydraulique de la station. Le dispositif de lôautosurveillance de la station et du 
système de collecte est conforme. 

 
 

V La station du Porzo 

Cette station présente une capacité nominale de traitement de 16 000 Equivalents-Habitant, 

1 050 m³/jour et 960 kg /j  de DBO5  et 1 925 kg/j de DCO. 

La station du Porzo fait partie du bassin versant de la ria d'Etel. Toutefois, pour préserver la ria d'Etel, 
milieu récepteur naturel très sensible, les eaux épurées sont rejetées dans le Blavet. Celles-ci 
empruntent une conduite de refoulement de 4 kilomètres aboutissant dans le Blavet, en limi te des 
communes de Kervignac et Hennebont, entre les lieux-dits Locoyarn et Le Hingair. 

Dôapr¯s le rapport annuel 2018, fourni par la SAUR, qui exploite cette station : 

V La charge moyenne hydraulique reçue sur la station est de 47%  ; la station est largement en 
sous-charge hydraulique 

V La charge moyenne organique en DCO reçue sur la station est de 45% (en augmentation du 
fait d'un r accordement dôun nouvel industriel "Guyader" dans la zone industrielle du Porzo) 

V Le rejet de lôinstallation est conforme au regard des r®sultats dôautosurveillance. La SAUR a 
cependant recensée 13 dépassements sur le paramètre MES et 12 sur le paramètre DCO sur 
les 365 bilans réalisés ; une action corrective est apport®e par lôajout de nutriment (urée) et de 
floculant. Le dispositif de lôauto-surveillance de la station et du système de collecte est 
conforme. 

Les charges polluantes et hydrauliques proviennent majoritairement de lôindustriel CITE MARINE et, 
dans une moindre mesure de la société GUYADER. 
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De nombreux dysfonctionnements ont été constatés depuis quelques années sur la station du Porzo 
engendrant des non-conformités de rejet en sortie.   

En 2012, une étude de diagnostic de cette station dô®puration par le Cabinet Bourgois (missionné par 
la SAUR) avait identifié précisément les dysfonctionnements sur la station du Porzo : 

V La station nôétait pas équipée de supervision permettant de suivre les paramètres de mesures. 

V Les charges polluantes transitant dans le poste toutes eaux sont très élevées. Cette pollution 
surcharge le traitement biologique et pénalise également les performances du flottateur (la 
part soluble nôest pas retenue sur un flottateur). Cette pollution ç tourne en rond è. 

V Les effluents de CITE MARINE pr®sentaient un potentiel dôoxydo-réduction trop bas dégradant 
le fonctionnement de la station du Porzo. 

 

La commune de Kervignac a mené les travaux dôam®lioration de la station épuratoire du Porzo 
suivant (non exhaustif) :  

1. Séparation des effluents Cit® Marine par la mise en place dôun poste de relevage d®di® au niveau de 
la station de boues activées de cité marine. 

2. Traitement des effluents de Cité Marine sur un flottateur après mesure de débit, prélèvement et 
conditionnement au polymère 

3. Am®lioration du lavage du tamis rotatif par lavage ¨ lôeau chaude 

4. Mise en place dôun nouveau flottateur pour traitement des effluents de la station (y compris 
effluents de Cité Marine prétraités) 

5. Installation dôune pompe dôextraction des flottants du dégazeur et du clarificateur  

6. Construction dôun nouveau silo de m®lange des boues pour homog®n®iser les boues provenant du 
flottateur de Cit® Marine, du flottateur, des boues dôextraction et des flottants provenant du d®gazeur 

et du clarificateur. 

7. Mise en place dôune collecte des eaux pluviales sur la voirie devant lôaire de stockage des boues et 
dôun poste de relevage afin de renvoyer les effluents souill®s en entr®e de station 

8. Mise en place dôun groupe dôeau industrielle destin®e aux lavages de la centrifugeuse du tamis 
rotatif et du compacteur.  

9. Mise en conformité de la station vis-à-vis de lôautosurveillance (mesure de d®bit et pr®l¯vement TP 
station, renouvellement des ®quipements dôautosurveillance). 

10. Mise en place dôune mesure de débit sur la recirculation. Remplacement des pompes de 
recirculation et mise en place de variateurs de fréquence 

La qualité des effluents rejetés par CITE MARINE et GUYADER doivent en outre, indépendamment des 
travaux, respecter les arrêtés préfectoraux de rejet (arrêtés préfectoraux de respectivement 2017 et 
2016).  

Á Les effluents de l'usine seront dissociés des eaux pluviales ; 

Á Les rejets seront exempts d'éléments toxiques, d'hydrocarbures, de tout élément non  
biodégradable ou nuisant à l'épuration biologique, ou qui contribuerait à favoriser  la 
manifestation d'odeurs, de saveurs ou de coloration anormale ; 

Á Les effluents ne présenteront pas de déséquilibre majeur en carbone, azote et phosphore 
assimilables pour la vie bactérienne, les proportions à respecter, sous réserves dôanalyses, 
sont les suivantes : pour  100  mg  de  DBO5,  5  mg  d'ammonium  (NH 4 )  et  1  mg  de 
phosphore (P) sont ¨ minima n®cessaires ¨ lôentr®e de la station dô®puration 

Á Le pH sera compris entre 5,5 et 8,5. A titre exceptio nnel, en cas de neutralisation alcaline, le 
pH peut être compris entre 5,5 et 9,5 ;  

Á La température maximale de l'effluent sera de 30°C ;  

Á La teneur en graisse sera telle qu'elle ne puisse perturber le réseau (Substances extractibles 
au dichlorométhane) 

 

Le nouvel arr°t® pr®fectoral dôautorisation ICPE a ®t® d®livr® en 2017. Les valeurs de rejet indiquées 
sont reprises dans le tableau suivant. 
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Volumes autorisés :             600 m³/ j          30 m³/h 7j/7  35m³/ j          10 m³/h  

Notons que la norme de rejet en phosphore total à la station dô®puration du Porzo par lôArr°t® de 2001 
est conforme aux préconisations du SDAGE Loire -Bretagne 2010-2015 qui fixe une concentration 
moyenne annuelle maximale de 2 mg/l de phosphore total (Pt) pour les rejets aux milieux aquatiques 
des stations dô®puration industrielles soumises à "Autorisation" présentant des flux de phosphore total 
sortant compris entre 0,5 kg/j et 8 kg/j. (l a station du Porzo est autoris®e ¨ rejeter jusquô¨ 2,1 kg/j de 
Pt par jour).  

Après travaux qui ont intégrer l'apport de pop ulation liée aux disposition du PLU, les normes de rejet 

impos®es ¨ la station dô®puration du Porzo, de capacit® 16 000 EH, sont conformes ¨ lôensemble des 
autorisations requises. 

 

 

 

2.5.1.4  Synthèse de l' assainissement collectif en 2017  à Kervignac  

(source : SAUR, 2017) 

Les chiffres clés  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entreprise  CITE MARINE  GUYADER 

 
Quantité maxi 

par jour  
Concentrations   

maxi  
Quantité maxi 

par jour  
Concentrations   

maxi  

DBO5 510 kg/j   850 mg/l  80,5 kg/j  2300 mg/l  

DCO 1 200 kg/j   2 100 mg/l  150,5 kg/j  4300 mg/l  

MES 830kg/j   1 500 mg/l  35 kg/j  1000 mg/l  

NTK 48kg/j   80 mg/l  2,5 kg/j  71 mg/l  

Azote oxydé (NO 2+NO 3)  18  kg/j  30 mg/l  -  

Ptot  12  kg/j   20 mg/l  0,5 kg/j  14 mg/l  

Graisses  180 kg/j   300 mg/l  45 kg/l  1285 mg/l  

Chlorures  120 kg/j   200 mg/l  - - 

201 7 

Données techniques  

Nombre de stations dô®puration 3 

Nombre de postes de relèvement 19 

Linéaire de conduites Eaux Usées (en ml) 36 268 

Capacité épuratoire existante (en Eq.hab) 21 800 

Données clientèles  

Nombre de clients facturés 1 645 

Indicateurs quantitatifs  

Volumes épurés (en m3) Station d'épuration de  Locmaria 113 521 

Volumes épurés (en m3) Lagunes de Kernours 31 352 

Volumes épurés (en m3) Station d'épuration de Porzo 180 819 

Quantité de boues produites (en tMS) 106,5 

Quantité de boues évacuées (en tMS) 119,3 
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Les rendements épuratoires par station 

Année 2015  

KERVIGNAC  

Rendement épuratoire réglementaire calculé (en %)  

DBO5 DCO MES NTK Pt  

Station d'épuration 

de  Locmaria 
99,3 97,5 99,0 94,3 88,7 

Lagunes de Kernours 91,3 64,7 49,0 58.,1 5,9 

Station d'épuration 

du Porzo 
98,0 95,3 97,2 90,7 86,9 

 

L'ensemble des stations présentent des rendements épuratoires conformes aux normes de rejet à 
respecter sur les données journalières. Les stations de Porzo et Locmaria présentent des taux 
épuratoires importants, alors que la station de Kernours présente des rendements moyens. 

 

 

Evolution des charges hydraulique et polluantes entre 2015 et 2016 

 2015  2016  

Noms des stations  
Charge  

hydraulique  

Charge   
Polluante  

DBO5 

Charge  
hydraulique  

Charge  
Polluante  

DBO5 

Station d'épuration de  Locmaria 55,84 % 67,02 %  59,10 % 59,98 %  

Lagunes de Kernours 75,27 % 36,87 %  77,36 % 58,20 %  

Station d'épuration de Porzo 43,23 % 23,80 % 36,38 % 29,68 % 

Les lagunes de Kernours et la station de Locmaria connaissent une diminution de la charge polluante 
en DBO5, à mettre en relation avec les travaux réalisés en 2015 pour diminuer les entrées d'eaux 
parasites. 
 

 

2.5.2  DESCRIPTION DE L'ASS AINISSEMENT NON COLL ECTIF DES EAUX 

USEES ACTUEL DE KERVIGNAC 

Le SPANC (Service Public dôAssainissement Non Collectif) est chargé du contrôle des installations 
dôassainissement non collectif des constructions neuves (contr¹le du neuf) et des habitations 
anciennes (contr¹le de lôexistant). La compétence SPANC  appartient, depuis 2005, à la Communauté 
de Communes Blavet Bellevue Océan (CCBBO).  

Sur la commune de Kervignac, la vérification initiale des installations existantes a été réalisée de 
Janvier 2006 à fin 2009. Une classification finale est attribuée en fonction des caractéristiques 
observ®es pour chacune des quatre rubriques, permettant ainsi apr¯s analyse, dô®tablir un classement 
et une cartographie des priorités pour la réhabilitation, avec :  

V Non Acceptable « NA » : dispositifs présentant un problème sanitaire et/ou un problème de 
pollution, nécessitant une réhabilitation urgente ;  

V Acceptable « A » : dispositifs ne correspondant pas aux critères des « NA »mais présentant un 
mauvais fonctionnement, dont la r®habilitation nôest pas urgente, mais les dispositifs 
présentent un risque ;  

V Bon Fonctionnement « BF » : dispositifs conformes ne répondant pas aux critères « NA » ou « 
A ». 

 

En cas de risques sanitaires et environnementaux dûment constatés, une liste de travaux, par ordre 
de priorité, est fournie au propriétaire qui a quatre ans pour réaliser ces derniers.  
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Le bilan du diagnostic réalisé sur la commune de Kervignac est présenté ci-après. On notera que ce 
diagnostic concerne lôensemble des dispositifs. Sur lôensemble des dispositifs contrôlés : 

V 11 % présentent un bon fonctionnement (« BF ») ;  

V 78 % sont jugés acceptables (« A ») : ils nécessitent une réhabilitation différée ; parmi ces 
78 %, on retrouve :  
- 51 % présentant un risque faible de pollution ;  

- 27 % présentant un risque fort de pol lution. 

V 11 % sont jug®s non acceptables (ç NA è) au regard du risque quôils pr®sentent en mati¯re de 
salubrit® publique et/ou de lôenvironnement et n®cessitent une r®habilitation urgente. 

Par la suite, des contrôles de bon fonctionnement ont été réalisés, avec : 

V en 2012, des contrôles sur les installations classées inacceptables ou acceptables à risque 
forts ;  

V fin 2015 des contrôles sur les installations classées acceptables. 

Les contrôles sur les installations classées non satisfaisantes se poursuivent. 
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2.5.3  PRESENTATION DU ZONA GE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

DE KERVIGNAC  

2.5.3.1  Principes généraux  

Lô®tude porte sur les zones urbanis®es (U) ou dôurbanisation future (AU) du PLU qui ne sont pas 
dot®es aujourdôhui dôun syst¯me dôassainissement collectif. Le zonage dôassainissement propos® est 
présenté sur la carte de la page suivante. 

Conform®ment ¨ lôArticle L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, ce zonage 
dôassainissement d®limite : 

¶ les zones dôassainissement collectif o½ la commune est tenue dôassurer la collecte des eaux 

us®es domestiques et le stockage, lô®puration et le rejet ou la r®utilisation de lôensemble des 
eaux collectées  

¶ les zones relevant de lôassainissement non collectif o½ la commune est tenue dôassurer le 
contrôle de ces installations et, si elle le décide, le traitement des matières de vidange et, à la 
demande des propri®taires, lôentretien et les travaux de r®alisation et de r®habilitation des 
installations dôassainissement non collectif. 

Conform®ment ¨ lôArticle R.2224-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, ont été placées en 
zones dôassainissement non collectif les parties du territoire pour lesquelles lôinstallation dôun syst¯me 
de collecte des eaux usées ne se justifie pas : 

¶ soit parce quôelle ne pr®sente pas dôint®r°t pour lôenvironnement ou la salubrit® publique, 

¶ soit parce que son coût serait excessif. 
 

Le projet de zonage dôassainissement des eaux us®es de la commune de Kervignac sôinscrit dans une 
mise en coh®rence avec la r®vision du plan local dôurbanisme dont il fait partie intégrante.  
 
 

2.5.3.2  Extension de réseaux  projetés  

Dans lôensemble des zones du Plan Local dôUrbanisme o½ lôurbanisation est projet®e (zones AU), il est 
pr®vu un raccordement ¨ lôun des r®seaux dôassainissement collectif.   

En outre, dans les zones déjà urbanisées :  

V certaines sont en cours de raccordement (secteur de Kernours) ;  

V ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Şǘŀƛǘ ǇǊƻƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ мффт Ƴŀƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǎŜǊƻnt raccordées à 
terme (Locmaria, Saint Sterlin, Kermaria) ; le hameau de Saint-Sterlin, situé à proximité de 

Kernours bien que distant du rivage, peut °tre raccord® ¨ lôassainissement collectif sans trop 

de difficultés. 

V certaines zones, situées à proximité de zones à urbanisation projetée où le réseau 
dôassainissement collectif sera mis en place, seront ®galement raccord®es. 
 
 

¶ Vers la station dô®puration de Locmaria 

Au niveau du bourg de Kervignac, les zones 1AUa o½ le raccordement au r®seau dôassainissement 

collectif est prévu sont :  

¶ la zone de Kerprat, situ®e ¨ lôest du bourg, qui pourrait accueillir à terme environ 122 
logements ; 

¶ la zone des Quatre-Vents, situ®e ¨ lôouest du bourg, qui pourrait accueillir à terme environ 264 
logements ; 

¶ la zone de Kermel située au sud du bourg, qui pourrait accueillir 72 logements ;  

¶ la zone des Alouettes, située au nord du bourg, qui pourrait accueillir 34 logements.  

Situ® ¨ proximit® de la station dô®puration du bourg, le hameau de Locmaria, qui comprend une 
vingtaine dôhabitations, fait également partie des zones où le raccordement au réseau collectif est 
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projeté à terme. Par ailleurs, par densification du tissu urbain, 153 logements supplémentaires 
pourraient être construits dans le bourg.  

La population supplémentaire raccordée à terme à la station de Locmaria est estimée à environ 1 605 
habitants (642 logements comportant en moyenne 2,5 habitants par logement).  Les charges 

théoriques liées à cet apport de population (horizon 1 0 ans) seraient de : 

 
2015  

Liée aux habitant s supplémentaires 
(prévision maximale du PLU)  

Total  
Capacité 
nominale  

Charge hydraulique 403,2 m3/j  240,75 m3/j  644 m3/j  720 m 3/j  

Charge polluante 263,5 kg/j DCO  216,7 kg/j DCO 381 kg/j  432  kg/j  

La station de Locmaria est donc apte à traiter les nouveaux flux, puisquôelle ne fonctionne 
actuellement quô¨ 59 % de sa capacité hydraulique et à 60 % de sa capacité organique.  

 

¶ Vers la station dô®puration de Kernours 

Au niveau de la station dô®puration de Kernours, les zones o½ le raccordement au r®seau 
dôassainissement collectif est prévu sont : 

¶ deux petites parties de la zone Uba de Kernours qui ne sont pas encore raccordées, dont : 

- une située au nord-ouest de lôagglom®ration qui comporte une quinzaine dôhabitations non 
encore raccordées ; 

- une située au nord-est de lôagglom®ration, o½ la construction dôune vingtaine dôhabitations 
est possible, avec raccordement au réseau collectif ; 

¶ une partie situ®e au sud de lôagglom®ration, correspondant ¨ une quinzaine dôhabitations ; 

¶ la zone Uba de lôagglom®ration de Saint Sterlin, où le raccordement reste projeté à terme.  
 

La population supplémentaire raccordée à terme à la station de Kernours est estimée à environ 200 
habitants. Les charges théoriques liées à cet apport de population (horizon 10 ans) seraient de : 

 
201 6 

Liée aux habitants supplémentaires 
(prévision maximale du PLU)  

Total  
Capacité 
nominale  

Charge hydraulique 113 m3/j  30 m3/j  143 m3/j  150  m 3/j  

Charge polluante 22,12 kg/j D BO5  12 kg/j DCO 34 kg/j  60  kg/j  

La station de Kernours est donc apte à traiter les nouveaux flux, puisquôelle ne fonctionne 
actuellement quô¨ 77 % de sa capacité hydraulique et à 58 % de sa capacité organique.  

 

¶ Vers la station dô®puration du Porzo 

Au niveau de la station dô®puration du Porzo, les zones o½ le raccordement au r®seau 
dôassainissement collectif est prévu sont : 

¶ la zone 1AUi pr®vue pour constituer lôextension nord de la zone industrielle du Porzo ; 

¶ la zone Uia située entre cette zone 1AUi et la zone industrielle du Porzo déjà raccordée au 

r®seau dôassainissement collectif ; 

¶ le STECAL du Braigno, accolée à la zone 1AUi. 

En 2016, la station mixte du Porzo, de capacité 16  000 Equivalents-Habitant fonctionnait à 36 % de 
sa capacité hydraulique, 30 % de sa capacité organique en DBO5.  

Les travaux récents pour améliorer le fonctionnement de la station dô®puration (cf. page 12), ont  
intégré les nouveaux flux (habitations et activités). La station est donc apte à traiter les nouveaux 
effluents. 

A noter que la STEP du Porzo relève des installations classées soumises à autorisation, et bénéficie 
par conséquent des dispositions renforcées en matière de suivi.  

¶ Assainissement semi-collectif 
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2.5.3.3  Assainissement non collectif  

La carte ci-avant, issue du zonage "eaux usées", présente les différentes unités pédologiques 
identifiées par leur aptitude ¨ lôassainissement non collectif. Le Code SERP attribué aux profils type 

permet lôinterpr®tation des caract¯res p®dologiques en fonction de la faisabilit® dôun syst¯me 
dôassainissement non collectif utilisant le sol en place, côest-à-dire un épandage. Les aptitudes à 
lôassainissement non collectif sont regroup®es suivant quatre classes dont les d®finitions et les 
représentations sont les suivantes :  

Aptitude 1 "bonne" (zones en vert) : lô®puration des eaux us®es en sortie de fosse toutes eaux par 
tranch®es dôinfiltration est r®alisable dans de bonnes conditions.  

Aptitude 2 "moyenne" ( zones en jaune) : lô®puration des eaux par tranch®es dôinfiltration nôest 
r®alisable quô¨ condition quôelles soient sur®lev®es, le sol pr®sentant une profondeur insuffisante. Si la 
sur®l®vation nôest pas r®alisable, il faudra privil®gier un autre syst¯me dôassainissement (filtre ¨ sable 
vertical drainé par exemple).  

Aptitude 3 " limite" (zones en rose) : lôassainissement individuel ne peut °tre r®alis® que par des 
ouvrages particuliers n®cessitant un rejet des eaux ®pur®es vers un exutoire. Il sôagit par exemple de 
filtres à sable verticaux drainés, de filtres compacts ou de microstations.  

Aptitude 4 "nulle" ( zones en rouge) : lôassainissement individuel nôest pas r®alisable, avec des 
dispositifs traditionnels de traitement par le sol en place ou en sol reconstitué. Il faudra alors 
privil®gier lôinstallation de microstations.  

Les affleurements rocheux apparaissent sur la carte en violet. Leurs aptitudes ¨ lôassainissement non 
collectif est nulle. Il faut y prévoir des systèmes compacts (microstations).  

 

Lôarr°t de lôurbanisation en campagne dans des lieux-dits non desservis par lôassainissement collectif 
permettra dô®viter des pollutions diffuses par des dispositifs dôassainissement individuel défectueux. 

A noter que le STECAL du Braigno est raccordable au réseau collectif dôassainissement (vers la station 
du Porzo). 
 
 
Le hameau de Tr®videl, trop ®loign® de la station du Porzo, pourrait ¨ terme faire lôobjet dôun 
assainissement collectif par lagunage. Dans ce cas, le hameau du Ganquis pourrait être raccordé. 
 

La commune compte une centaine de hameaux. Les hameaux (autres que ceux cités plus haut) ne 
pourront pas °tre raccord®s ¨ lôassainissement collectif, pour des raisons tant techniques que 
financières. 

 A titre d'exemple, le raccordement des hameaux de Fontane Galèze, Kergono et Le Lumelen exigerait 
l'implantation de plusieurs postes de relèvement pour un faible nombre d'habitations raccordées, au 
regard des investissements nécessaires. 
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